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G U I D E D E L E C T U R E 

- OPPOSITION - CESSIBILITIE 



I - LES FAITS 

- 1979 

- 1985 

L a Société belge D E L T A A U T O M O T I V E E N G I N E E R I N G 
( D E L T A ) dépose une demande de brevet européen. 

L a Société allemande Maschinenfabrik Augsburg-Nürnberg A G 
forme opposidon. 

Maschinenfabrik Augsburg-Nürnberg A G cède son acdvité 
dans le domaine des "véhicules udlitaires" et ses droits de 
propriété industrielle à la société M A N Nutzfahrzeuge GmbH. 

Après fusion avec une derce société, 
Augsburg-Nürnberg devient M A N A G . 

Maschinenfabrik 

M A N A G foiTne opposition pour le compte de son acuvité 
"véhicules udlitaires" à la délivrance du brevet de D E L T A . 

-29 juillet 1986 

-29 avril 1988 

- 24 avril 1988 

L a division d'opposidon de l 'OEB rejette l'opposition. 

M A N A G forme un recours et demande que la procédure 
d'opposition soit transférée à M A N Nutzfahrzeuge GmbH. 

L a Chambre de Recours soumet à la Grande Chambre de 
Recours la quesdon de droit suivante : 

"Une procédure d'opposition engagée devant l'Office 
européen des brevets est-elle seulement transmissihle aux 
héritiers de l'opposant ou peut-elle être cédée librement 
ou avec l'entreprise ou une partie de l'entreprise de 
l'opposant exerçant dans un domaine technique dans 
lequel l'invention, objet du brevet contestée, peut être 
exploitée ?" 

L a Grande Chambre de Recours rend sa décision. 

- 30 novembre 1989 L a Chambre de Recours technique de l 'OEB substitue M A N 
Nutzfahrzeuge à M A N A G en tant qu'opposante. 
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II - L E DROIT 

PREMIER P R O B L E M E : 

A - LE PROBLEME 

J°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur au recours ( M A N A G ) 

prétend que l'action en opposition peut être transmise au cessionnaire de l'acüvité 
économique pour qu'elle appartienne au brevet concerné. 

b) L a division d'opposition n'exprime pas d'opinion sur ce point. 

2°) Enoncé du problème 

L'action en opposidon peut-elle être cédée au cessionnaire de l'acdvité dont relève le 
brevet concerné ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"La Grande Chambre considère qu'il n'entre pas dans le cadre de la 
réponse à la question posée d'examiner si, compte tenu des 
dispositions de l'article 99-1 CEE, une action en opposition pourrait 
être transmise indépendamment de l'existence d'un intérêt à agir. 
Il apparaît uniquement nécessaire d'examiner la situation dans 
laquelle l'action en opposition a été intentée dans l'intérêt de 
l'entreprise ou d'une partie de l'entreprise de l'opposant. Dans ce 
contexte, le terme "entreprise" doit être compris dans un sens large 
comme qualifiant une activité économique exercée ou susceptible 
d'être exercée par l'opposant et qui constitue un élément particulier de 
son patrimoine". 
"La Grande Chambre considère que, dans une telle situation, l'action 
en opposition constitue un accessoire inséparable de cet élément 
patrimonial. Par conséquent, dans la mesure où cet élément 
patrimonial est transmissible ou cessible en vertu des lois nationales 
applicables, l'action en opposition qui en est l'accessoire doit être 
considérée comme transmissible ou cessible avec lui en vertu du 
principe "l'accessoire suit le principal". 

2°) Commentaire de la solution 

- L a solution est intéressante et moderne et paraît compadble avec le Droit français 
qui a développé les "cessions d'acdvités économiques" et les "apports partiels d'actifs". 
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- La solution mérite d'être rapprochée de l'article 31 al.2 de la loi française sur le 

bénéfice de possession personnelle antérieure : 

"Le droit reconnu par le présent article ne peut être transmis qu'avec 
l'entreprise à laquelle il est attaché" (en faveur d'une interprétadon 
cohérente à la décision de la Grande Chambre de Recours, J M . Mousseron, 
V° Brevet d'invention, Rep.dr.com. Dalloz, 3ème éd. 1987, n.477). 

http://Rep.dr.com


DECISIONS DE LA GRANDE 
CHAMBRE DE RECOURS 

Décision de la Grande 
Chambre de recours, en date 
du 24 avril 1989 
G 4/88 
(Texte officiel) 

C o m p o s i t i o n de la C h a m b r e ; 
Président: P. Gor i 
Membres : C, Payraudeau 

0 . B o s s u n g 
P. De lbecque 
P. Ford 
K. Lederer 
G.D. Paterson 

Titulaire du brevet intime: 
Delta Automotive Engineering 
Opposant requérant: MAN 
Aktiengesellschaft 
Référence: Transfert 
d'opposition MAN 
Article: 99(4), 112(1) a) C B E 
Règle: 60(2) C B E 
Mot-clé: Transmission de droits -
qualité de partie à une procédure 
d'opposition - dissolution de la société 
opposante - personne morale " 

Sommaire 
L'action en opposition engagée 
devant l'Office européen des brevets 
peut être transmise ou cédée à titre 
d'accessoire de l'élément patrimonial 
(activité économique) de l'opposant 
conjointement avec cet élément dans 
l'intérêt duquel l'action en opposition a 
été intentée. 

Résumé de la procédure 

I. La Société M A N Maschinenfabrik 
Augsburg-Nürnberg Aktiengesellschaft 
a cédé en 1985 à la société M A N 
Nutzfahrzeuge GmbH son act ivi té 
d 'entrepr ise dans le doma ine des véhi
cu les uti l i taires avec les droi ts de 
propr iété industr iel le y af férents. El le 
a ul tér ieurement fus ionné avec la so 
ciété Gutehollnungshütte Aktienverein 
Aktiengesellschaft qui a ensui te mod i 
f ié sa dénominat ion soc ia le en M A N 
Aktiengesellschaft. 

Ii. A la suite d 'une décis ion de rejet 
par une div is ion d 'oppos i t ion de l 'OEB 
d 'une oppos i t ion qu'avait fo rmée la 
société M A N Maschinenfabrik Augs
burg-Nürnberg Aktiengesellschaft pour 
le compte de son département "véh icu
les ut i l i taires", la société M A N Aktienge
sellschaft a formé un recours en sa 
qual i té d'ayant cause universe l de 
l 'opposante initiale tout en demandan t 
s imul tanément que la procédure 
d 'oppos i t ion soit transférée a la société 
M A N Nutzfahrzeuge en sa qual i té de 
cess ionna i re du département intéressé 
par l 'opposi t ion. 

III. Sur demande de la requérante, la 
C h a m b r e de recours techn ique compé
tente a, par décis ion en date du 29 avril 

1988, soumis à la Grande Chambre de 
recours la quest ion de droit su ivante; 

Une procédure d 'opposi t ion engagée 
devant l 'Off ice européen des brevets 
est-el le seulement t ransmissible aux 
hérit iers de l 'opposant ou peut-elle être 
cédée l ibrement ou avec l 'entreprise ou 
une partie de l 'entreprise de l 'opposant 
exerçant dans un domaine technique 
dans lequel l ' invention, objet du brevet 
contesté, peut être exploitée? 

IV. En réponse à une not i f icat ion du 
rappor teur de la Grande Chambre , la 
requérante s'est référée à l 'argumenta
t ion qu 'e l le avait présentée devant la 
C h a m b r e de recours technique et su i 
vant laquel le seule la société cess i on 
naire de la branche d'activité, pour le 
compte de laquel le l 'opposi t ion avait 
été fo rmée, avait un intérêt à la pour
sui te de l 'act ion et était donc just i f iée à 
être subst i tuée à l 'opposante init iale. 

La t i tulaire du brevet n'a pas présenté 
de commenta i re et aucune des part ies 
n'a requis de procédure orale. 

Motifs de la décision 

1. L 'art ic le 99(1) C B E ouvre à toute 
personne , sans aucune restr ict ion, le 
droit de faire oppos i t ion au brevet euro
péen. 

2. Cet te facul té ouverte à tous ne se 
t ransforme en un droit subjecti f pour 
l 'opposant que par l 'engagement effec
tif de la procédure. Il est alors créé à 
l 'égard de l 'opposant un fa isceau de 
droi ts p rocéduraux qui résultent du fait 
que , cont ra i rement au tiers qui présente 
des observat ions en vertu de l 'art icle 
115 C B E , l 'opposant devient partie à la 
p rocédure d 'oppos i t ion (article 99(4) 
C B E ) . Cet te qual i té de partie donne 
notamment à l 'opposant le droit d être 
en tendu (article 113{,1)CBE), le droit de 
requér i r une procédure orale (article 
116 C B E ) , le droit de former un recours 
con t re la déc is ion de la div is ion d 'oppo 
s i t ion (article 107 C B E ) . En outre, 
l 'opposant peut le cas échéant être 
condamné à rembourser des dépens du 
breveté (article 104 C B E ) , etc.. 

3. P o u r répondre à la quest ion posée, 
il importe de déterminer si la qual i té de 
part ie à l 'oppos i t ion ainsi déf in ie est 
t ransmiss ib le . 

4. La t ransmiss ion de l 'act ion en 
oppos i t i on aux hérit iers de l 'opposant 
est reconnue impl ic i tement dans la 
C B E par la règle 60(2) qui st ipule que la 
procédure d 'oppos i t i on peut être pour
suiv ie même sans la part ic ipat ion des 
héri t iers de l 'opposant décédé. Les 
direct ives relatives à l 'examen prat iqué 
à l 'Off ice européen des brevets, Part ie 
D, Chap i t re 1.4 admettent également , 
par ana log ie , la t ransmissibi i i té de 
l 'act ion au successeu r universel de 
l 'opposant . 

5. La Grande C h a m b r e considère 
qu ' i l n'entre pas dans le cad re de la 
réponse à la quest ion posée d examine r 
s i , compte tenu des d ispos i t ions de 
l'article 99(1) C B E , une act ion en oppo
s i t ion pourrai t être t ransmise indépen
damment de l 'ex is tence d 'un intérêt à 
agir. 

Il apparaît un iquement nécessaire 
d 'examiner la s i tuat ion dans laquel le 
l 'act ion en oppos i t i on a été intentée 
dans l ' intérêt de l 'entreprise ou d 'une 
partie de l 'entrepr ise de l 'opposant . 
Dans ce contex te , le terme entrepr ise 
doit être compr i s dans un s e n s large 
c o m m e qual i f iant une act iv i té é c o n o m i 
que exercée ou suscep t ib le d 'êt re exer
cée par l 'opposant et qu i const i tue un 
élément par t icu l ier de son pat r imoine. 

6. La G r a n d e C h a m b r e cons idère 
que, dans une tel le s i tuat ion, l 'act ion en 
oppos i t ion const i tue un accesso i re 
inséparatj le de cet é lément pat r imonia l . 
Par conséquent , dans la mesure où cet 
élément pat r imonia l est t ransmiss ib le 
ou cess ib le en vertu des lois nat ionales 
app l i cab les , l 'act ion en oppos i t i on qu i 
en est l ' accesso i re doit être cons idérée 
c o m m e t ransmiss ib le ou cess ib le avec 
lui en vertu du pr inc ipe " l ' a ccesso i r e 
suit le p r i n c i p a l " . 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statué comme 
suit: 

La Grande C h a m b r e de recours 
décide que la quest ion de droit qu i lui a 
été soumise doit recevoir la réponse 
suivante; 

"L 'ac t i on en oppos i t i on engagée 
devant l O f f i c e européen des brevets 
peut être t ransmise ou cédée à un tiers 
à titre d ' accesso i re de l 'élément patri
monia l (act ivi té économique) de l 'oppo
sant con jo in tement avec cet é lément 
dans l ' intérêt duque l l 'act ion en oppos i 
t ion a été in tentée." 
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"• 1 - T- 3 4 9/86 

Exposé des f a i t s et conclusions 

I. Le brevet européen n* 15 326 délivré sur l a base de l a de
mande de brevet européen n* 79 200 785.8 a f a i t l ' o b j e t 
d'une o p p o s i t i o n qui a été rejetée par l a d i v i s i o n d'oppo
s i t i o n par une décision rendue l e 29 j u i l l e t 1986. 

I I . La requérante MAN A k t i e n g e s e l l s c h a f t a formé un recours con
t r e c e t t e décision et a demandé simultanément que l a prbcé-
dure d'opposition s o i t transférée à l a Société MAN Nutzfahr-
zeug GmbH à l a q u e l l e l a p a r t i e d 'entreprise pour l e compte 
de l a q u e l l e 1'opposition a v a i t été formée a v a i t été cédée. 

I I I . La Chambre de recours a soumis l e 29 a v r i l 1988 à l a Grande 
Chambre de recours l a question de d r o i t suivante : 

"Une procédure d'opposition engagée devant 1'Office européen 
des bre v e t s e s t - e l l e seulement t r a n s m i s s i b l e aux héritiers 
de 1'opposant ou p e u t - e l l e être cédée librement ou avec 
1' e n t r e p r i s e ou une p a r t i e de 1'entreprise de 1'opposant 
exerçant dans un domaine technique dans lequel 1'invention 
ob j e t du brevet contesté peut être exploitée ?" 

IV. La Grande Chambre de recours a tranché l a question dans l a 
décision G04/88 rendue l e 24 a v r i l 1989 dont l e d i s p o s i t i f 
e s t l e suivant : 

" L ' a c t i o n en opposition engagée devant l ' O f f i c e européen des 
brev e t s peut être transmise ou cédée à un t i e r s à t i t r e 
d ' a c c e s s o i r e de l'élément p a t r i m o n i a l (activité économique) 
de 1'opposant conjointement avec cet élément dans l'intérêt 
duquel 1 ' a c t i o n en opposition a été intentée." 

04458 . / . 
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M o t i f s de l a décision 

1. Comme indiqué dans l a décision intermédiaire du 
29 a v r i l 1988, l a requérante a four n i à l a Chambre de r e 
cours des documents qui établissent que 1'activité économi
que de l a requérante (son département véhicules u t i l i t a i r e s ) 
dans 1'intérêt de l a q u e l l e 1'action en op p o s i t i o n a v a i t été 
engagée, a été cédée à l a Société MAN Nutzfahrzeug GmbH. 

2. Par conséquent, en a p p l i c a t i o n de l a décision G04/88, l a 
Chambre de recours constate que 1'action en op p o s i t i o n a été 
transmise à l a Société MAN Nutzfahrzeug GmbH à t i t r e d'ac
c e s s o i r e de 1'activité économique concernant l e s véhicules 
u t i l i t a i r e s . De ce f a i t , l a Société MAN Nutzfahrzeug GmbH 
d o i t être substituée à l a Société MAN A k t i e n g e s e l l s c h a f t en 
tant qu'opposante (et requérante) dans l a présente procédure 
de recours. 

D i s p o s i t i f 

Par ces moti f s , i l est statué comme s u i t : 

1. La Société MAN Nutzfahrzeug GmbH est substituée à l a 
Société MAN A k t i e n g e s e l l s c h a f t en tant qu'opposante 
(requérante) dans l a présente procédure de recours. 

Le G r e f f i e r Le Président 

S. F a b i a n i 
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